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Aide urgente sur auto test pour pass sanitaire

Par VEROMICH, le 16/09/2021 à 15:32

Bonjour, j'aimerai une réponse un peu rapide concernant l'attestation de l'auto-test que je fais
avant d'aller travailler, que mon employeure a accepté depuis le 01 09. Alors qu'hier, mercredi
15 09, elle me dit que sa comptable ne considère pas cette atestation recevable car elle n'est
pas viséé par un professionnel. Je lui répond que celle-ci est tout à fait légale puisqu'établie
par avocat. Elle me demande donc ce que j'ai l'intention de faire pour samedi 18 09 car sa
comptable suspendra mon contrat. j'ai conscience de l'excuse de la comptable, mais je n'ai
pas envie de perdre mon boulot, j'aime ce que je fais et à mon âge, ce n'est pas facile d'en
retouver. Je suis enseignante d'équitation.

Merci pourla réponse rapide, vous pouvez me contacter si besoin au xxxxxxxxxx

Cordialement,

Xxxxxxxxx

Par P.M., le 16/09/2021 à 15:38

Bonjour,

Effectivement pour être valable l'autotest doit être contrôlé par un professionnel de santé, un
avocat n'a aucune compétence médicale a priori...

Je vous propose ce dossier : Autotests : comment utiliser ces nouveaux outils de dépistage 
en vente en pharmacie ?

Extrait :

[quote]
Un test valable pour le pass sanitaire à certaines conditions
Depuis le 9 août 2021, un autotest au résultat négatif de moins de 72 h constitue une preuve
de non contamination au Covid-19 pouvant être intégrée au pass sanitaire comme un test RT-
PCR ou antigénique. Pour cela, l'autotest doit être réalisé sous la supervision d'un des
professionnel de santé qui intégrera le résultat dans la base SI-DEP.

Dans les territoires où les variants circulent fortement, les tests autorisés comme preuves

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14826
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peuvent être limités aux tests RT-PCR ou à certains tests antigéniques.

[/quote]

Par youris, le 16/09/2021 à 15:41

Bonjour, 

Je ne vois pas à quel titre, un avocat serait compétent pour établir un autogestion covid. 
Il me semble que ces tests doivent être supervisés par un professionnel de santé. 

Salutations
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